
   

  

 

LA LETTRE DU PRITH 
Pays de la Loire 

  

www.prith-paysdelaloire.org 

 

  

  

 

Newsletter n°26 - Juillet 2019 
 

  
   

 

Actualités du PRITH 
    

 

••• L’action du défenseur des droits en 
matière d’emploi des personnes 
handicapées et principe de 
l’aménagement raisonnable 
  

 
     

  

 

M. Slimane Laoufi, Chef du Pôle emploi, bien et services privés auprès du Défenseur des 
droits, est intervenu au cours du séminaire maintien dans l’emploi de Loire Atlantique qui a 
eu lieu le 13 mai 2019 à Nantes. 
A cette occasion, il a pu être rappelé l’action du Défenseur des droits pour la lutte contre 
les discriminations et notamment celles portant sur la question de l’état de santé et du 
handicap. 
L’obligation d’emploi des personnes handicapées a pour corollaire d’assurer une égalité de 
traitement dans le domaine de l’emploi ce qui suppose, comme le précise M. Laoufi  
  • Une interdiction pure et simple des discriminations fondées sur le handicap 
Et  
  • Une obligation d’aménagement raisonnable 
La violation de ces principes est sanctionnée par la loi. 
Dans son rapport annuel d’activité 2018, le Défenseur des droits rappelle que pour la 
deuxième année consécutive, le handicap est la principale cause de discrimination en 
France. Le handicap représente 23% des saisines largement devant l’origine (14.7%) et 
l’état de santé (10.5%). 
 
Source : rapport annuel d’activité 2018 - https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports-
annuels/2019/03/rapport-annuel-dactivite-2018 
 
Les supports de cette journée sont disponibles en cliquant ici : https://www.prith-
paysdelaloire.org/espace-prive/ 
 

  

  

 

 

 

 

http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/gNL3QQNUP0b-xDCzk8z2Es6O0BpoiOLcrEdv3NT6ZvMZFaWoQrMxd2y6eJZji2lnnumDxnBmg5qH4s9BVlOe32FtwWl0AIwKdq4-e4DTt_Y60kJZ0PiH_r-X0a2fkYHdV-WIQoEfC6uAH_U8Bw0LmkIjZ1b_QqJCxlmFqmUIhOq_VJalU4Dm3Z8Wu5sBHlIBSKayevw
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/gEq2tnCRYVCpdUaoEOAFklX-DmTCpXhaDe5G5NDW5zsnfprnK38nU10yMffK06vW1DWKdo_ehFi5pSbGBus0yJFKG2f6AcehSIVT2WKmi03imcdqN9IrDhd5fRJLt1va3z2an7V1M5Lx9MqnthQHmjQ1g8eSKFMSqEfbirvMjGrIqtp-NdeinaWF2wSnBiukZSRobXegrBigGOcGcEQQJ3uLK_7oQIVswT_porpfbXyJ0BzO0p6C20Ggv7Lt6w-6tL5Vi4Di7aiVr6zaZGjtwtv4qDjrQlSo
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/gEq2tnCRYVCpdUaoEOAFklX-DmTCpXhaDe5G5NDW5zsnfprnK38nU10yMffK06vW1DWKdo_ehFi5pSbGBus0yJFKG2f6AcehSIVT2WKmi03imcdqN9IrDhd5fRJLt1va3z2an7V1M5Lx9MqnthQHmjQ1g8eSKFMSqEfbirvMjGrIqtp-NdeinaWF2wSnBiukZSRobXegrBigGOcGcEQQJ3uLK_7oQIVswT_porpfbXyJ0BzO0p6C20Ggv7Lt6w-6tL5Vi4Di7aiVr6zaZGjtwtv4qDjrQlSo
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/rzJsneeZ4Q9NhguDJz8jFnSfO_bqN960Ut0sRbX4dCAQFqyUoRduv4kGhqa05tgk1fZL-r1jj00WaPznMJrnCcxCLoqS50dsRkSW4aPWZNafK65PECAFedECiNEfkUs4l6pKadFqg6xjknbHibgshj2wr0m1SD0sw1yNUCdnaGNGvj9jVns6W85KbhwXDBvyF99Qv2XO0Vx1xiYdscUdS7PLfFXQZ5Kw
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/rzJsneeZ4Q9NhguDJz8jFnSfO_bqN960Ut0sRbX4dCAQFqyUoRduv4kGhqa05tgk1fZL-r1jj00WaPznMJrnCcxCLoqS50dsRkSW4aPWZNafK65PECAFedECiNEfkUs4l6pKadFqg6xjknbHibgshj2wr0m1SD0sw1yNUCdnaGNGvj9jVns6W85KbhwXDBvyF99Qv2XO0Vx1xiYdscUdS7PLfFXQZ5Kw
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/89rEB2OMZK_VYvfWdKagHyJB1U5G-1C8PybxESBygL_XHNu8El8GVidpdaKpw1OBTkMP6w5VhtLjTwTQ2s_s8pObla4jHqFvAWcwNoLTV1YIghtg4gQZQyrWggbwKnYLVgSxEM3NEZAeeKLjxkVpk7rnM62jt1c6XxocRPhFgcLYBrzp-TP6L-1GijJIO0M0rn_4SI4


 

••• OETH 
    

  

 

La loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 
promulguée le 5 septembre 2018 modifie l’obligation des 
entreprises en matière d’emploi des travailleurs 
handicapés. 
• Pour comprendre les évolutions à venir : 
Infographie : 
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/201
9-03/Agefiph_Infographie_OETH.pdf 
Vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=cyT78zAfjdc 
• Pour aller plus loin : l'Agefiph vous informe ! 
Des réunions d'information sur les grands changements de 
la réforme sont organisées dans chaque département. Elles 
s'adressent aux entreprises et à tous ceux qui souhaitent 
en savoir plus. 

   
  

 

Calendrier des réunions : 
• Angers : le 8 octobre matin 
• Le Mans : le 8 octobre après-midi 
• Nantes : le 3 octobre matin 
• Laval : le 17 octobre après-midi 
• La Roche-sur-Yon : rendez-vous début 2020 ! 

Pour toute information complémentaire : entreprises.pays-de-la-loire@agefiph.asso.fr 
 

  

   

 ••• Essai encadré : Un kit à la disposition des professionnels 
    
  

 

Le comité maintien du PRITH a souhaité inscrire dans son plan d’action un travail de 
clarification et de promotion d’un outil mobilisable pendant l’arrêt de travail à savoir l’essai 
encadré. 
Cet outil permet pendant l’arrêt de travail de tester les capacités du salarié à reprendre son 
poste de travail ou un autre poste. 
Un groupe de travail composé de représentants de la Direccte, de l’Agefiph, de l’assurance 
maladie, de Cap emploi, d’un service de santé au travail (SSTRN) ont travaillé à la 
réalisation d’un kit permettant de clarifier les critères d’évaluation et de mise en œuvre de 
cet outil. 
Ce kit, fruit de ce travail collectif, est ainsi composé : 

• Du formulaire d’accord à la mise en place de l’essai encadré, formulaire à signer 
par les parties 

• D’une fiche précisant l’objet de la mobilisation de l’essai encadré (objectifs de 
l’essai, éléments à évaluer) et permettant à l’issue d’en réaliser le bilan 

• D’un questions-réponses à destination des professionnels 
 

  

  
  

 

Télécharger le kit "Essai encadré" 

  

  

  

 

http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/P9wxQ57O2Mkj2z_Kol3-Y65zfBXGhbZlWyR72bPzV2AKO7T9d6RBhNBq-9K-figercs3Gb2WBQQXNAk393ZJGyTkC1oNMc6UbIR7rI0sbDfy5qijjXzknnpqCibRy3GyXuitid6NY6w-sqRlB4-EIPE07yo3L-3ExqgCimhNziXfJ4CDD--hdil0ukKgGAYcpsbyh4LldTNsfvm0fkzZSGERu4gHYT8oWw9LnpzzJC4Ay1tsRMg21NtqRVR1W6_Eg4JvzEErCYp8y30zEmK4L5Yp_PVYNqC4qUI-t-f1Ll0
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/P9wxQ57O2Mkj2z_Kol3-Y65zfBXGhbZlWyR72bPzV2AKO7T9d6RBhNBq-9K-figercs3Gb2WBQQXNAk393ZJGyTkC1oNMc6UbIR7rI0sbDfy5qijjXzknnpqCibRy3GyXuitid6NY6w-sqRlB4-EIPE07yo3L-3ExqgCimhNziXfJ4CDD--hdil0ukKgGAYcpsbyh4LldTNsfvm0fkzZSGERu4gHYT8oWw9LnpzzJC4Ay1tsRMg21NtqRVR1W6_Eg4JvzEErCYp8y30zEmK4L5Yp_PVYNqC4qUI-t-f1Ll0
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/hHNM8_1GIXeMflllLjF20tpBCRn3O8r2-9cdi5n0mZqagWV6Dh25UXno5dXeV-CLtw0zOq3hNg0BeDNpxoALOBQsvqZ2n7bj3GSE9TGNEH0_Abr5YQr2MXlfnFxkGk-c9ugBCdS9JowoxPK8bKv6yZktcMt2y4m0FNwLYPeiY2ZngwSW6s0dM5VDICU43nA9nOJFqEgbxYJ50AwbHPmfe5R19AE
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/DbrfpS3rxtziZcgUzm43G0Jq0rGH4uzm382c4l08un-WsAIUarKy2lZd82tcyiG42QDVi3zsX2Kb_rfTHHj_Q-O8NkeWiqW9rtYA_2eMBXQw5-4r4acjBYByjsW-7wT4Or-YcIkeTS6uttgI3pGZ9A0fY1TwWSkqhpW7oXLO6p29Rj6igkXj5AvM5ic7ZuF0k0lWk7xH5d4OFMe4F2M2CtTv8OpcF4t5
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/DEhGl-IRPXHhYgav019SFz1dnvpFwjwZxcVsYfAvO9VNN6w96vIQKEaKQK3_h7livZkEk5LnM683emXYGfJt3Lylk-2rV89MldhdfBqmUha56uE76eHRUNcDze4uxxh-cP5ks0BywxoPWBuIQj-mjDx5oq1RLUgkHoirhP687RyK2ZpVwOmDwxGsVYPZx2QmDINgzTTmTOBAq-y01VExOYgmTaQ_z3RSMXnOwbhB8aIo35zRWg1YeFZyG5dFYU19f8RlGAWZQ7oWxw


 

••• De la démarche d’accueil des apprentis en situation de 
handicap… à la démarche d’accueil des apprenants en situation 
de handicap 
    
  

 

La réforme de l’apprentissage impacte nécessairement la démarche d’accueil des 
apprentis en situation de handicap que l’Agefiph pilote aux côtés du Conseil Régional 
depuis de nombreuses années. 
 
La Région et l’Agefiph partagent une volonté forte de maintenir une dynamique en faveur 
de la prise en compte des besoins des personnes en situation de handicap et de l’étendre 
à l’ensemble du champ de l’orientation et de la formation. À cet effet, la Région et l’Agefiph 
ont communément convenu que la démarche d’accueil des apprentis en situation de 
handicap deviendrait désormais la démarche d’accueil des apprenants en situation de 
handicap et s’adressera à l’ensemble des apprenants en formation professionnelle de la 
région Pays-de-la-Loire. 
 
Sous l’impulsion de ces deux partenaires, des groupes de travail associant les principaux 
acteurs concernés en région sont d’ores et déjà installés. Le nouveau cadre partenarial 
sera opérationnel à compter de 2020. 
 

  

  

 

••• Les CRP de l’Institut des Hauts 
Thébaudières et de La Tourmaline : Un 
partenariat aux bénéfices des stagiaires 
Inclusion, efficience, mutualisation des 
ressources et harmonisation des 
réponses sur le territoire 
  

 

  

   
  

La délocalisation de la formation conseiller relation client à distance (CRCD) s’inscrit dans 
les orientations de l’ARS de développement de l’offre de formation au plus près des lieux 
de vie des usagers et des dispositifs de droit commun. 
Volonté d’accessibilité pour l’un, besoin de diversification de l’offre pour l’autre, telle est 
l’origine de ce projet de partenariat entre les CRP de l’Institut des Hauts Thébaudières 
(Vertou) et de La Tourmaline (St Herblain). 
 
A partir de la prochaine session d’août 2019, l’Institut des Hauts Thébaudières fait évoluer 
la formation CRCD pour la rendre encore plus accessible et l’intégrer au plus près des 
lieux de vie des personnes accompagnées. 

• Délocalisation de la formation à St Herblain sur le site du CRP de la Tourmaline 
• Elargissement du public accueilli : toute personne ayant une notification 

d’orientation de la CDAPH de la MDPH 
• Accessibilité en transport en commun 
• Inclusion dans le bassin d’entreprises 

La formation CRCD se caractérise par : 



 

• Une formation débouchant sur un titre professionnel de niveau IV, 
• Un secteur porteur avec un taux d’insertion professionnelle élevée en sortant de 

formation, 
• Des stages dans des entreprises qui recrutent régulièrement, 
• Un suivi individualisé de chacun au sein d’un effectif de 8 stagiaires, 
• Une équipe interdisciplinaire. 

 

  

  

  

 

Informations : 

 

Isabelle MALABRE 
Responsable de service 
malabre.i@thebaudieres.org 
02 51 79 50 48 

 

Aurélia ROLLAND 
Assistante de service social 
rolland.a@thebaudieres.org 
02 51 79 50 27 

 

  

  
  

 

En savoir plus... 

  

  

  

 

 ••• Manifestation de l’école à l’emploi en Vendée - Jeunes & 
handicap 
    

  

 

Le 7 juin 2019 était organisée sur le territoire de 
Fontenay le Comte, une rencontre entre partenaires en 
charge de l'insertion des jeunes sur le thème « Jeunes 
et Handicap ». 
Cette rencontre a permis de réunir une quarantaine de 
participants en charge de l’accompagnement des 
jeunes avec pour objectif de mieux se connaitre pour 
mieux travailler ensemble. 

   
  

 

La rencontre organisée avec l'appui d'un groupe de travail composé d’institutions et 
d'acteurs en charge de l'accompagnement a permis de mieux comprendre les offres de 
services des différentes structures et associations. Les participants ont salué 
particulièrement l'animation ludique qui permettait de libérer la parole en petits groupes et 
d'aborder des cas pratiques. 
 

  

   

 

Agenda 
    

  

 

A noter : certaines dates (séminaires/forum/évènements …) sont visibles sur le site du 
PRITH dans la rubrique Agenda 
 

  
  

  

••• Manifestations à 
destination des employeurs 
sur la thématique handicap 
  

• 10 octobre 2019 : manifestation de 
sensibilisation à destination des 
employeurs (Vendée) 
 

 

••• Séminaire Maintien dans 
l'emploi du PRITH 
  
  

• Sarthe : 26 septembre 2019 
• Maine et Loire : 15 octobre 2019 
• Mayenne : 28 novembre 2019 

mailto:malabre.i@thebaudieres.org
mailto:rolland.a@thebaudieres.org
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/g-fh0yCXzbPSjJW3lvKSqI32vet5HtxDl-lpaqF94KpEaEvRBzRd3LB7fMNy-m9mnINIL5emtIljjDSMpJBXHU-O2fTeHKyOCfDGEaeHkKjRvRk3BxktiE2A2pyoRhH3ZGWlgOpiKsoVVxhyyDlSz4aYfkRrYhpINk529A51rJhec8bWjVdMR1aSPXWGiJTCHg
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/AtAfp3XA7rHDRgd6ZkLkWQ9Yxi5pSjqr0etlffNzhuC6JWd2iS-pOUskB3DSuRN2CSmLVIudS8TyjJc3o4o_KIast3IkXBBruikzl-iaVMgwT-GlFoJKQgFiy_lt5UaM0PdtpKIy6X-K8BJNPIgw-11YDp39BwZ1YByb2XbGZHcdSplUOvjlQ0jxNWJ3NBXoMjoMNez2LpJ0mj9fhriphEQb


 

• 19 novembre 2019 : manifestation de 
sensibilisation des employeurs (Maine et 
Loire 
• 22 novembre 2019 : ateliers sur 
différentes thématique emploi-handicap 
(Vendée) 
 

  

  
  

 

En savoir plus... 

  

  

   

 

Zoom sur... 
    

 

 ••• Restitution de la concertation offre de services à destination 
des personnes handicapées et des employeurs 
    
  

La concertation a réuni une centaine d’acteurs publics et privés, issus des huit 
organisations patronales et syndicales, d’associations représentant les personnes 
handicapées et des institutions des secteurs de l’emploi, de la formation professionnelle et 
du médico-social. 
Les premières conclusions relatives à la concertation visant à rénover l’offre de services à 
destination des personnes handicapées et des employeurs et à accompagner la réforme 
de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés ont été présentées le 10 mai, à Sophie 
Cluzel, secrétaire d’Etat chargée des Personnes handicapées. 
 
Lancée conjointement par Muriel Pénicaud, ministre du Travail, Olivier Dussopt, secrétaire 
d’Etat auprès du ministre de l’Action et des Comptes publics et Sophie Cluzel, le 7 
décembre dernier, cette concertation a mis en évidence la nécessité d’agir prioritairement 
sur les trois moments clés du parcours des personnes, pouvant apparaître comme autant 
de moments de rupture : l’entrée dans la vie active, la recherche d’emploi, le licenciement 
pour inaptitude et la reconversion professionnelle. 
Cette mobilisation nationale est inédite car ce sont les partenaires qui se sont organisés, 
en constituant quatre groupes de travail, pour produire les solutions, les réponses et les 
outils attendus par les personnes handicapées et par les employeurs pour soutenir 
l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi de ces personnes. 
 
Les travaux ont été guidés par trois principes : 

• l’amélioration de la lisibilité et de l’accessibilité de l’offre de services pour les 
bénéficiaires, les employeurs comme les particuliers ; 

• le renforcement de l’articulation entre dispositifs de droit commun et dispositifs 
spécifiques et la facilitation des passages entre ces dispositifs ; 

• la promotion d’une logique d’accompagnement, dans la durée, du bénéficiaire 
(employeurs et personnes handicapées) et un continuum de parcours (articulation 
entre les acteurs de l’orientation, de l’insertion, de la formation et du maintien dans 
l’emploi). 

http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/UH8vBJwYdFjORRpLF2jS8xfiOEBJziTcS3mybrpzw0JVAoo5XfVrAYroseFM_c3Ff78PN4AS7trmENHX78MTLgBsjYi3mWmeqJw-7RdgGU9QylKPybWDLWr13QwcPn1Zj8yIXBd0yP4gmo4pNY6yBBvDVlGtkdFQb7c1qlBP66d7yiuOlaBtFbQMSprPo5N9yzGeK2UdWOGWG6gK-8JjMBPd


 

Aussi, afin d’apporter des réponses adaptées pour pallier aux manques et aux 
insuffisances du système existant et pour mener à bien la concertation, des chefs de file 
ont été choisis pour conduire cinq chantiers. 
  
https://handicap.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/article/restitution-de-la-
concertation-offre-de-services-a-destination-des-personnes 
 

  

  
  

 

-- Pour aller plus loin -- 
Rapport d’activité 2018 de la CNSA : https://www.cnsa.fr/node/5079 
 

  

   

 

Actualités législatives et réglementaires 
    

 

 ••• Les décrets concernant la réforme de l'OETH sont parus le 27 
mai 2019 au journal officiel 
    
  

 

• Décret n° 2019-521 du 27 mai 2019 relatif à la mise en œuvre de l'obligation d'emploi 
des travailleurs handicapés par application d'un accord agréé. 
• Décret n° 2019-522 du 27 mai 2019 relatif à la déclaration obligatoire d'emploi des 
travailleurs handicapés. 
• Décret n° 2019-523 du 27 mai 2019 fixant les modalités de calcul de la contribution due 
au titre de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés. 
 

  

  

 

 ••• Décret n° 2019-360 du 24 avril 2019 relatif à l'expérimentation 
des entreprises adaptées de travail temporaire portant modalités 
de mise en œuvre, de financement et d'évaluation 
    
  

 

Le décret prévoit la constitution, à titre expérimental et jusqu'au 31 décembre 2022, 
d'entreprises adaptées de travail temporaire qui ont pour activité exclusive de faciliter 
l'accès à l'emploi durable des travailleurs handicapés sans emploi ou qui courent le risque 
de perdre leur emploi en raison de leur handicap en mettant en œuvre un 
accompagnement professionnel renforcé durant le contrat de mission et en intermission. 
Les contrats de missions de travail temporaire qu'elles concluent avec les travailleurs 
reconnus handicapés doivent proposer l'acquisition d'une expérience professionnelle, un 
accompagnement individuel et l'accès à des formations notamment pré-qualifiantes et 
qualifiantes favorisant la réalisation des projets professionnels et de les promouvoir en 
situation de travail. 
 

  

  
   

Télécharger les décrets 

  

  

  

  

https://www.prith-paysdelaloire.org 
 

contact.prithpdl@practhis.asso.fr 
 

Se désinscrire 
  

   

 

http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/YKS1JhkeK_1G0medihE9Ou6KiYqS-F5pam8vknmFzHZEpX_I8vvntBpAaHKB6DW2tl7pqnW0aC6K1FieOhJVJjTqtXDtt3rNFF3cqZPZaalkTW9MWF4l5vLE-8fxScyQ0pmKjn37hTMZIBhCFzHZtvXj3LvVcfbu24cWi0S-85Yrn5iGBF4cT3S4EFTPuPHkI-A6jHLzkPyctCebfogrDT7tsd3ltUz-8doRo380PbA5tb6jj2-du1J3cYdu-ExXITmng2CtKBTG4E19J-XmXezLPA3YAtzk8pRkpNTTq3Jh3XsQ5HY84rceyxL7swJzrUjkZa9eSFaD8BVWK_EYg3I7mUir
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/YKS1JhkeK_1G0medihE9Ou6KiYqS-F5pam8vknmFzHZEpX_I8vvntBpAaHKB6DW2tl7pqnW0aC6K1FieOhJVJjTqtXDtt3rNFF3cqZPZaalkTW9MWF4l5vLE-8fxScyQ0pmKjn37hTMZIBhCFzHZtvXj3LvVcfbu24cWi0S-85Yrn5iGBF4cT3S4EFTPuPHkI-A6jHLzkPyctCebfogrDT7tsd3ltUz-8doRo380PbA5tb6jj2-du1J3cYdu-ExXITmng2CtKBTG4E19J-XmXezLPA3YAtzk8pRkpNTTq3Jh3XsQ5HY84rceyxL7swJzrUjkZa9eSFaD8BVWK_EYg3I7mUir
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/wtqb3dtHFLTeN1majAh2k81Z1OIljUx4xEmY1kBXh4KdbNIvUN5ARqFT2L_SbU8JMhYU8AIhkX_TWVJe3eKJxUxSQXQtxfsojOEMBTn8Spgvtw3LNvcszLRM247zezrOBK-s91gF9nb0Cl8dnCdicJW3aSr9ZFtujAArm5DiQ5ID7vNLjSGYnT6s9d2kGMh1_WR1rQ
http://ccihhif.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/Pd9GHdKsiLU6r-6eL4GF_i4X0aAreNVlJtYh09r-s1R-ntdlb2MA09N0pAt_hVPFOYoCMPu3cc3rFWgaY7myknFgJ4Z_81A29GFxeqDOwqmQRmF67PenGXm0JRp7GYwfZzG8-wu9_NtJHNHOC4LVw9Ha0Rq6ZhSbsQ_i3SzQN6RXKyzc1P5zr9_t9qlbjE3AyKxtBPeEN7scWtTicEwpu8auzsJdtRycjRUjYCqzivTeahPzlfGc9d_UiXvCdfB2qUTL4rtOO6JwIw
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